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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine des pots dis-
tributeurs de produit cosmétique, du type crème de soin
ou poudre à maquiller.
[0002] Un pot classique se compose d’une base ac-
cueillant directement le produit cosmétique, et d’un cou-
vercle fermant le pot. Ainsi le produit est directement au
contact des parois intérieures de la base.
[0003] Lorsque la base est vide, l’utilisateur jette le pot
complet.
[0004] D’où l’idée de l’intégration d’une recharge en
produit cosmétique dans le pot, pour éviter de le jeter, et
le réutiliser, d’autant plus que la base et le couvercle ont
également une fonction esthétique, et sont ainsi conçus
dans des matériaux nobles, du type verre.

Arrière-plan technique

[0005] On connait un pot distributeur de produit cos-
métique, comprenant une base recevant un godet dans
lequel se trouve un produit cosmétique. Ces pots sont
refermés par un couvercle.
[0006] La base est adaptée pour recevoir le godet. La
base et le godet présentent des formes correspondantes.
Le pot comporte des moyens de maintien du godet au
sein de la base. La base n’accueille pas directement de
produit cosmétique. Elle sert uniquement à recevoir le
godet. Le godet est entièrement caché à l’intérieur de la
base.
[0007] Le godet est amovible, de manière à pouvoir
être remplacé lorsqu’il est vide. Ainsi le pot est rechar-
geable en produit.
[0008] L’inconvénient de ce type de pot réside dans la
complexité des formes entre la base et le godet, afin qu’ils
soient compatibles. En effet, il est d’usage de prévoir des
pattes souples, des plateformes pivotantes, des ergots
de serrage, etc, qui compliquent la fabrication des pièces
formant le pot. Ainsi, les pièces formant le pot sont con-
çues en plastique pour pouvoir intégrer toutes ces fonc-
tionnalités. Elles ne peuvent pas être conçues dans des
matériaux plus nobles, comme le verre. De plus, avec
ce type de pot, la base ne peut pas accueillir directement
du produit, sans godet, car du produit se logerait par
exemple sous les pattes, et stagnerait dans des zones
non accessibles. De plus, il ne serait pas agréable pour
l’utilisateur de passer son doigt sur des pattes flexibles
ou des ergots au fond du pot.
[0009] Dans un pot classique, où la base accueille di-
rectement le produit cosmétique, il ne peut y avoir aucune
fonctionnalité dans les parois intérieures de la base. Ces
parois doivent être lisses et sans angle saillant.
[0010] Aussi, puisqu’il ne peut y avoir de fonctionnali-
tés dans les parois intérieures d’une base classique, l’in-
tégration d’un godet n’y est pas possible.
[0011] Les documents JP3152177U,

US2020/275759A1, KR20210006719A et US5938016A
divulguent des exemples de pots distributeurs de produit
cosmétique connus.

Résumé de l’invention

[0012] La présente invention a pour objectif de pallier
les différents inconvénients énoncés ci-dessus, au
moyen d’un pot distributeur de produit cosmétique com-
portant une base classique pouvant accueillir directe-
ment du produit cosmétique, et accueillir une recharge
lorsqu’elle est vide, afin de réutiliser le pot complet, y
compris le couvercle du pot.
[0013] Le pot distributeur de produit cosmétique selon
l’invention comporte, de façon classique :

- une base présentant un corps creux surmonté d’un
col, ladite base définissant un logement apte à ac-
cueillir le produit cosmétique;

- au moins une recharge en produit cosmétique mon-
tée sur la base,

- un couvercle venant fermer le pot et apte à se fixer
sur la base ou la recharge. La base, la recharge et
le couvercle sont successivement empilés.

[0014] La recharge présente une cuve de stockage du
produit cosmétique dont le volume intérieur est au moins
identique au volume intérieur du logement de la base,
ladite cuve s’insérant dans le logement de la base en
descendant sous le niveau du col de la base.
[0015] Ladite recharge présente une bague sur laquel-
le le couvercle se monte.
[0016] Ladite bague présente une partie supérieure de
fixation au couvercle, et une partie inférieure de fixation
à la base.
[0017] Ladite partie supérieure de la bague est identi-
que au col de la base.
[0018] L’idée principale de cette invention consiste à
prévoir une recharge qui puisse être montée sur la base,
et qui puisse être refermée par le couvercle qui ferme
initialement la base, lorsque cette dernière est remplie
de produit.
[0019] La recharge doit ainsi présenter une compati-
bilité avec le couvercle, et avec la base, afin de pouvoir
s’intercaler entre eux.
[0020] La cuve de la recharge descend à l’intérieur de
la base, jusqu’à se rapprocher du fond de la base, voir
la toucher, afin d’utiliser au mieux l’espace disponible,
pour cacher la majeure partie de la cuve, et afin d’obtenir
au final un pot le plus compact possible.
[0021] La recharge doit contenir au moins le même
volume de produit que celui initialement proposé dans la
base. Ainsi après insertion de la recharge, l’utilisateur se
retrouve avec un pot rempli comme lors de son achat
initial.
[0022] Selon les différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :
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- le couvercle présente une paroi supérieure de fer-
meture et une paroi périphérique de fixation à la base
ou à la recharge, ladite partie inférieure de la bague
étant identique à la paroi périphérique du couvercle.

- la cuve présente un fond localisé au voisinage d’un
fond de la base.

- la cuve est reliée à la bague par un rebord périphé-
rique supérieur.

- la cuve est reliée à la bague au moyen de pattes
s’étendant entre une surface externe de la cuve et
une surface interne de la bague.

- la recharge consiste en une unique pièce.
- la recharge consiste en deux pièces, à savoir une

cuve et une bague, solidarisées l’une à l’autre.
- la cuve consiste en une poche souple.
- le pot comporte des moyens de fixation :

- entre le couvercle et la base ou la recharge,
- entre la recharge et la base ;

- lesdits moyens de fixation consistent en des filetages
correspondants pour un montage par vissage.

- la recharge comporte des moyens anti-rotation limi-
tant la rotation de la recharge dans la base lors de
l’ouverture et de la fermeture du couvercle.

- lesdits moyens anti-rotation consistent en une plu-
ralité de nervures régulièrement disposées sur la
surface externe de la cuve, et situées en regard du
col de la base une fois la recharge montée dans la
base.

- le couvercle comporte des moyens d’étanchéité.
- lesdits moyens d’étanchéité consistent en un joint.
- le joint en en PP.
- toutes les pièces composant le pot sont conçues

dans un unique matériau.
- l’unique matériau utilisé pour fabriquer le pot complet

est du PP de préférence.

Brève description des figures

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig.1] la figure 1 est une vue éclatée et en perspec-
tive du pot selon l’invention, avec une recharge;
[Fig.2] la figure 2 est une vue en coupe du pot as-
semblé, sans recharge, selon l’invention ;
[Fig.3] la figure 3 est une vue en coupe du pot as-
semblé, avec une recharge;
[Fig.4] la figure 4 est une vue de dessous de la re-
charge, avec une vue de détail sur des nervures de
la recharge ;
[Fig.5] la figure 5 illustre plusieurs recharges
empilées ;
[Fig.6] la figure 6 illustre une vue éclatée et en pers-

pective du pot avec une variante de couvercle.

Description détaillée de l’invention

[0024] Par convention, la direction « axiale » corres-
pond à celle d’extension principale du réceptacle, illustré
par l’axe X sur la figure 1, et la direction « radiale » est
orthogonale à la direction axiale.
[0025] Dans la description détaillée des figures qui suit,
on utilisera de manière non limitative les termes
« supérieur » et « inférieur » ou encore « haut » et
« bas » en référence à la direction axiale. Ainsi, Le terme
« supérieur » s’entend d’une partie se situant au voisi-
nage d’un couvercle du pot, et le terme « inférieur » s’en-
tend d’une partie se situant au voisinage d’un fond du pot.
[0026] De la même manière, les termes «extérieur ou
externe» et «intérieur ou interne» sont utilisés en réfé-
rence à la direction radiale, un élément extérieur étant
radialement plus éloigné de l’axe X qu’un élément inté-
rieur.
[0027] Le pot 1 distributeur de produit cosmétique re-
présenté en figure 1 en vue éclatée, s’étend selon un
axe principal X, et est principalement constitué, d’une
base 2, d’une recharge 3 et d’un couvercle 4.
[0028] Chaque pièce présente une section circulaire.
[0029] Le pot 1 est cylindrique.
[0030] La figure 2 montre la base 2 pouvant être fermée
par le couvercle 4, par exemple par vissage.
[0031] Cette figure 2 montre le pot 1 qui est initialement
acheté par l’utilisateur.
[0032] La base 2 est creuse, et présente un corps 25
surmonté d’un col 22.
[0033] La base 2 définit un logement 24 intérieur stoc-
kant du produit 38 cosmétique.
[0034] Le produit 38 est ainsi directement en contact
avec les parois intérieures de la base 2, notamment les
parois intérieures du corps 25, et la paroi intérieure du
col 22, car le produit 38 peut également être contenu
dans au moins une partie du col 22.
[0035] Le logement 24 de la base 2 définit un volume
intérieur prédéfini pour accueillir une quantité prédéfinie
de produit 38 cosmétique.
[0036] Le couvercle 4 est monté sur le col 22 de la
base 2.
[0037] De préférence, le col 22 et le couvercle 4 com-
portent des moyens de fixation, en l’espèce des filetages
interne et externe correspondant, permettant un vissage
du couvercle 4 sur le col 22 de la base 2.
[0038] Le couvercle 4 présente une paroi supérieure
41 de fermeture et une paroi périphérique 42 de fixation
à la base 2. Le filetage 43 est prévu dans la surface in-
térieure de cette paroi périphérique 42 du couvercle 4.
[0039] La surface extérieure de cette paroi périphéri-
que 42 du couvercle 4 est située dans le prolongement
de la surface extérieure du corps 25 de la base 2.
[0040] Le diamètre extérieur du corps 25 de la base 2
est identique au diamètre extérieur du couvercle 4. Ainsi,
il existe une continuité dans l’enveloppe externe du pot
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1. Cela confère un certain esthétisme au pot 1.
[0041] Il n’y a pas d’aspérité ni de coin saillant dans
les parois intérieures de la base 2. Ces parois sont lisses
au toucher, afin que l’utilisateur puisse prélever le produit
38 aisément, partout dans le logement 24.
[0042] Lorsque la base 2 est vide, l’utilisateur a la pos-
sibilité d’ajouter une recharge 3 dans le pot 1, comme
cela est illustré aux figures 1 et 3.
[0043] Cette recharge 3 remplie en produit 38 cosmé-
tique est intercalée entre la base 2 et le couvercle 4.
[0044] La recharge 3 est intégrée au sein du pot 1 de
manière à être la plus discrète possible. Elle est partiel-
lement cachée à l’intérieur de la base 2. En effet, la re-
charge 3 présente une cuve 31 de stockage du produit
38 cosmétique qui pénètre à l’intérieur du logement 24
de la base 2. Cette cuve 31 est dimensionnée pour oc-
cuper au maximum le volume du logement 24 de la base
2. Ainsi, le pot 1 comprenant la recharge 3 reste compact.
[0045] En l’espèce, la cuve 31 descend sous le col 22
de la base 2, et s’approche du fond 21 de la base 2. Le
fond 30 de la cuve 31 peut reposer sur le fond 21 de la
base 2, ou rester à distance, en fonction du dimension-
nement de la cuve 31 et en fonction du matériau utilisé
pour fabriquer la cuve 31.
[0046] Par exemple, la cuve 31 peut être rigide, et de
section trapézoïdale, comme illustré sur les figures. Lors-
qu’elle est montée sur la base 2, elle reste légèrement à
distance du fond 21 de la base 2.
[0047] Par exemple, la cuve 31 peut être souple, du
type poche souple, et venir alors au contact des parois
du logement 24 de la base 2 (non illustré).
[0048] Plus de la moitié de la hauteur de la cuve 31
est insérée dans la base 2.
[0049] La cuve 31 présente un volume de stockage du
produit 38 qui est au moins identique au volume de stoc-
kage du produit 38 proposé par le logement 24 de la base
2. L’idée est que l’utilisateur puisse recharger son pot 1
avec la même quantité de produit 38 que lors de son
achat initial du pot 1, sans recharge 3. Ainsi l’utilisateur
se retrouve avec un pot 1 rechargé, tout en ayant con-
servé la base 2 et le couvercle 4.
[0050] Pour pouvoir conserver la base 2 et le couvercle
4, la recharge 3 doit être compatible d’une part avec la
base 2, et d’autre part avec le couvercle 4. Pour se faire,
la recharge 3 comporte une bague 34 annulaire, à la-
quelle est rattachée la cuve 31, et qui permet de faire le
lien entre la base 2 et le couvercle 4.
[0051] En particulier, la bague 34 présente une partie
supérieure 33 utilisée la connexion avec le couvercle 4,
et une partie inférieure 32 utilisée pour la connexion avec
la base 2.
[0052] La surface externe de la partie supérieure 33
présente un filetage 36 qui coopère avec le filetage 43
du couvercle 4, pour permettre une fixation du couvercle
4 sur la recharge 3 par vissage.
[0053] Cette surface externe de la partie supérieure
33 est identique à la surface externe du col 22 de la base
2. Ces deux surfaces ont des fonctions identiques.

[0054] La surface interne de la partie inférieure 32 pré-
sente un filetage 35 qui coopère avec le filetage 23 de
la base 2, pour permettre une fixation de la recharge 3
sur la base 2 par vissage.
[0055] Cette surface interne de la partie inférieure 32
est identique à la surface interne de la paroi périphérique
42 du couvercle 4. Ces deux surfaces ont des fonctions
identiques.
[0056] Ainsi, la recharge 3 s’adapte au pot 1 initial, et
peut facilement venir s’intercaler entre la base 2 et le
couvercle 4.
[0057] La bague 34 présente un épaulement entre sa
partie inférieure 32 et sa partie supérieure 33, afin de
respecter les diamètres. En l’espèce le diamètre externe
de la partie inférieure 32 correspond au diamètre externe
du couvercle 4, et le diamètre externe de la partie supé-
rieure 33 correspond au diamètre externe du col 22 de
la base 2.
[0058] Ainsi, lorsqu’on observe l’enveloppe extérieure
générale du pot 1, la partie inférieure 32, qui est la seule
partie de la recharge 3 visible par l’utilisateur, se situe
au raz du corps 25 de la base 2 et au raz de la paroi
périphérique 42 du couvercle 4. Les trois pièces sont
alignées, et présentent les mêmes diamètres extérieurs.
[0059] L’épaulement est situé juste au-dessus de l’ex-
trémité libre du col 22 du réservoir, afin de maximiser la
compacité du pot 1 lorsque toutes les pièces sont vis-
sées.
[0060] Dans l’exemple présenté, la bague 34 est rat-
tachée à la cuve 31 au niveau d’un rebord 37 périphéri-
que supérieur.
[0061] D’autres types de rattachements peuvent être
envisagés dans le cadre de la présente invention. Par
exemple, la bague 34 peut être rattachée à la cuve 31
au moyen d’une pluralité de pattes, reliant la bague 34
au niveau de son épaulement, ou au niveau de sa partie
supérieure 33, à la surface extérieure de la cuve 31.
[0062] La recharge 3 peut être fabriquée en une seule
pièce.
[0063] La recharge 3 peut également être fabriquée
en plusieurs pièces, par exemple une bague 34 à part et
une cuve 31 à part, qui sont ensuite assemblées pour
former la recharge 3.
[0064] La recharge 3 peut être fabriquée par moulage,
quel que soit le nombre de pièces la composant.
[0065] La forme trapézoïdale de la cuve 31 est pratique
pour le démoulage de la recharge 3.
[0066] La figure 4 montre plus précisément la forme
extérieure de la recharge 3.
[0067] Le (dé)vissage du couvercle 4 par rapport à la
recharge 3 s’effectue dans le même sens que le (dé)vis-
sage de la recharge 3 par rapport à la base 2.
[0068] La recharge 3 est dotée de moyens anti-rotation
afin qu’elle ne tourne pas dans la base 2 lorsque l’utili-
sateur tourne le couvercle 4. Cela provoquerait le dévis-
sage de la recharge 3 à long terme, ce qui n’est pas
souhaitable. Pour éviter cela, des nervures 39 sont pré-
vues sur la surface extérieure de la cuve 31.
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[0069] Ces nervures 39 sont réparties régulièrement
sur tout le pourtour.
[0070] Elles s’étendent le long de la paroi de la cuve,
parallèlement à l’axe X, de préférence
[0071] Elles s’étendent sur la longueur de la bague 34
située en vis-à-vis. Plus précisément, elles démarrent
sous le rebord 37 reliant la cuve 31 à la bague 34, et
terminent en vis-à-vis du filetage de la partie inférieure
32 de la bague 34. Ces nervures 39 viennent au contact
de la paroi intérieure du col 22 de la base 2.
[0072] Lorsque l’utilisateur dévisse le couvercle 4, les
nervures 39 bloquent la rotation de la recharge 3 dans
la base 2, en frottant/s’appuyant contre le col 22.
[0073] Ces nervures 39 pourraient s’étendre sur toute
la hauteur de la cuve 31.
[0074] Ces nervures 39 pourraient s’étendre unique-
ment sur la zone située en vis-à-vis du col 22 de la base 2.
[0075] Les recharges 3 peuvent facilement être empi-
lées les unes sur les autres, comme illustré en figure 5,
pour en faciliter le transport. Dans ce cas, les recharges
sont vides pour permettre un empilement optimal. En ef-
fet, la cuve d’une recharge supérieure pénètre dans la
cuve d’une recharge inférieure, et cela tout le long de
l’empilement.
[0076] Il est possible d’empiler 2, 3 ou 4 recharges, ou
plus.
[0077] Dans le cas où la recharge 3 est rigide, l’utilisa-
teur peut tout à fait laisser la base 2 dans sa salle de
bain, et emporter avec lui uniquement la recharge 3 mu-
nie du couvercle 4, de façon nomade.
[0078] Lors que l’achat de la recharge 3, cette dernière
est fermée par exemple avec un opercule étanche jeta-
ble.
[0079] De préférence, la base 2 est réalisée en verre,
en terre cuite, en béton, en bois, ou en métal pour assurer
un effet esthétique, et la recharge 3 est réalisée en alu-
minium ou dans un matériau plastique.
[0080] La matière plastique peut être choisie parmi le
polypropylène (PP), le polypropylène recyclé (R-PP), le
polyéthylène téréphtalate (PET), le polyéthylène téréph-
talate recyclé (R- PET), un élastomère thermoplastique
(TPE), le polyéthylène (PE), tel que le polyéthylène bas-
se densité (LDPE) et/ou le polyéthylène haute densité
(HDPE), un matériau composite, un matériau recyclé
post-consommation (PCR et/ou un matériau analogue).
De préférence, il s’agit de polypropylène et/ou de poly-
éthylène téréphtalate recyclé ou non. Ainsi, de façon
avantageuse, toutes les pièces, à savoir la base 2, la
recharge 3 et le couvercle 4 sont en matière plastique
choisie parmi le polypropylène (PP) et/ou le polyéthylène
téréphtalate (PET).
[0081] Par ailleurs, l’utilisation de matières plastiques,
en particulier de matières plastiques similaires pour l’en-
semble du pot 1 permet de faciliter le recyclage. En par-
ticulier, le polypropylène et le polyéthylène téréphtalate
sont deux matières plastiques dont le cycle de recyclage
est bien connu.
[0082] Le pot 1 peut être réalisé en impression 3D.

[0083] En particulier, la base 2, la recharge 3 et le cou-
vercle 4 peuvent être réalisés en impression 3D. Un tel
procédé d’impression permet notamment de réaliser très
librement ces pièces présentant des motifs et des formes
participant à l’aspect esthétique du pot 1.
[0084] Comme illustré en figure 6, le couvercle 4 peut
être plus élaboré.
[0085] En l’espèce, il peut être doté de moyens d’étan-
chéité, ici un joint d’étanchéité 40 sous forme de disque
en PP. Ce choix de matériau est important car il doit être
compatible avec le matériau utilisé pour les autres pièces
du pot. En l’espèce, toutes les pièces sont conçues dans
le même matériau PP. Cela permet d’avoir une unique
filière de recyclage.
[0086] Ce joint est disposé contre la paroi supérieure
41 du couvercle, puis une bague 44 est introduite et en-
cliquetée à l’intérieur du couvercle 4. Cette bague 44 est
en contact contre la paroi périphérique 42.
[0087] Ainsi le joint 40 est étroitement serré entre la
paroi supérieure 41 et le rebord supérieur de la bague
44. Le joint 40 est indémontable et facilement nettoyable.
[0088] Le filetage interne 43 du couvercle 4 est cette
fois porté par la surface intérieure de la bague 44, et non
plus par la surface intérieure de la paroi périphérique 42.
[0089] Le fonctionnement du couvercle 4 par rapport
à la recharge 3 et par rapport à la base 2 reste inchangé.
[0090] Les configurations montrées aux figures citées
ne sont que des exemples possibles, nullement limitatifs,
de l’invention qui englobe au contraire les variantes de
formes et de conceptions à la portée de l’homme de l’art.

Revendications

1. Pot (1) distributeur de produit (38) cosmétique
comprenant :

- une base (2) présentant un corps (25) creux
surmonté d’un col (22), ladite base (2) définis-
sant un logement (24) apte à accueillir le produit
(38) cosmétique;
- au moins une recharge (3) en produit (38) cos-
métique montée sur la base (2),
- un couvercle (4) venant fermer le pot (1) et
apte à se fixer sur la base (2) ou la recharge (3) ;

la base (2), la recharge (3) et le couvercle (4) étant
successivement empilés, la recharge (3) présentant
une cuve (31) de stockage du produit (38) cosméti-
que dont le volume intérieur est au moins identique
au volume intérieur du logement (24) de la base (2),
ladite cuve (31) s’insérant dans le logement (24) de
la base (2) en descendant sous le niveau du col (22)
de la base (2), ladite recharge (3) présentant une
bague (34) sur laquelle le couvercle (4) se monte,
ladite bague (34) présentant une partie supérieure
(33) de fixation au couvercle (4), et une partie infé-
rieure (32) de fixation à la base (2), caractérisé en
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ce que ladite partie supérieure (33) de la bague (34)
est identique au col (22) de la base (2).

2. Pot (1) selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que le couvercle (4) présente une paroi
supérieure (41) de fermeture et une paroi périphéri-
que (42) de fixation à la base (2) ou à la recharge
(3), ladite partie inférieure (32) de la bague (34) étant
identique à la paroi périphérique (42) du couvercle
(4).

3. Pot (1) selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la cuve (31) présente un fond
(30) localisé au voisinage d’un fond (21) de la base
(2).

4. Pot (1) selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que la cuve (31) est reliée à la bague (34)
par un rebord (37) périphérique supérieur.

5. Pot (1) selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la recharge (3) consiste en
une unique pièce.

6. Pot (1) selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens de
fixation :

- entre le couvercle (4) et la base (2) ou la re-
charge (3),
- entre la recharge (3) et la base (2) ;

lesdits moyens de fixation consistant en des filetages
(43, 23, 26, 35) correspondants pour un montage
par vissage.

7. Pot (1) selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la recharge (3) comporte des
moyens anti-rotation limitant la rotation de la rechar-
ge (3) dans la base (2) lors de l’ouverture et de la
fermeture du couvercle (4).

8. Pot (1) selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le couvercle (1) comporte
des moyens d’étanchéité.

9. Pot (1) selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que lesdits moyens d’étanchéité consis-
tent en un joint.

10. Pot (1) selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que toutes les pièces composant
le pot sont conçues dans un unique matériau, de
préférence en PP.

Patentansprüche

1. Dose (1) zum Spenden eines Kosmetikprodukts
(38), umfassend:

- ein Basisteil (2), das einen Hohlkörper (25) auf-
weist, der von einem Hals (22) überragt wird,
wobei das Basisteil (2) eine Aufnahme (24) de-
finiert, die imstande ist, das Kosmetikprodukt
(38) aufzunehmen;
- mindestens eine Nachfüllpackung (3) für das
Kosmetikprodukt (38), die an dem Basisteil (2)
angebracht ist,
- einen Deckel (4), der die Dose (1) verschließt
und imstande ist, an dem Basisteil (2) oder der
Nachfüllpackung (3) befestigt zu werden;

wobei das Basisteil (2), die Nachfüllpackung (3) und
der Deckel (4) nacheinander gestapelt werden, wo-
bei die Nachfüllpackung (3) einen Behälter (31) zum
Aufbewahren des Kosmetikprodukts (38) aufweist,
dessen Innenvolumen mindestens gleich dem In-
nenvolumen der Aufnahme (24) des Basisteils (2)
ist, wobei der Behälter (31) in die Aufnahme (24) des
Basisteils (2) eingeführt wird, indem er unter das Ni-
veau des Halses (22) des Basisteils (2) abgesenkt
wird, wobei die Nachfüllpackung (3) einen Ring (34)
aufweist, auf dem der Deckel (4) angebracht wird,
wobei der Ring (34) einen Oberteil (33) zum Befes-
tigen am Deckel (4), und einen Unterteil (32) zum
Befestigen am Basisteil (2) aufweist, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Oberteil (33) des Ringes
(34) gleich dem Hals (22) des Basisteils (2) ist.

2. Dose (1) nach dem vorstehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass der Deckel (4) eine
obere Wand (41) zum Verschließen, und eine Um-
fangswand (42) zum Befestigen am Basisteil (2) oder
an der Nachfüllpackung (3) aufweist, wobei der Un-
terteil (32) des Ringes (34) gleich der Umfangswand
(42) des Deckels (4) ist.

3. Dose (1) nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass der Behälter (31)
einen Boden (30) aufweist, der sich in der Nähe eines
Bodens (21) des Basisteils (2) befindet.

4. Dose (1) nach dem vorstehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass der Behälter (31)
durch einen oberen Umfangsrand (37) mit dem Ring
(34) verbunden ist.

5. Dose (1) nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Nachfüllpa-
ckung (3) aus einem einzigen Werkstück besteht.

6. Dose (1) nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass sie Befestigungs-
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mittel umfasst:

- zwischen dem Deckel (4) und dem Basisteil
(2) oder der Nachfüllpackung (3),
- zwischen der Nachfüllpackung (3) und dem Ba-
sisteil (2);

wobei die Befestigungsmittel aus entsprechenden
Gewinden (43, 23, 26, 35) für ein Anbringen durch
Verschrauben bestehen.

7. Dose (1) nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Nachfüllpa-
ckung (3) Verdrehsicherungsmittel beinhaltet, wel-
che die Drehung der Nachfüllpackung (3) im Basis-
teil (2) beim Öffnen und Schließen des Deckels (4)
begrenzen.

8. Dose (1) nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass der Deckel (1) Ab-
dichtmittel beinhaltet.

9. Dose (1) nach dem vorstehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass die Abdichtmittel aus
einer Dichtung bestehen.

10. Dose (1) nach einem der vorstehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass alle Werkstücke,
aus denen sich die Dose zusammensetzt, aus einem
einzigen Werkstoff, vorzugsweise aus PP gefertigt
sind.

Claims

1. A pot (1) for dispensing cosmetic product (38) com-
prising:

a base (2) having a hollow body (25) surmounted
by a neck (22), said base (2) defining a housing
(24) adapted to receive the cosmetic product
(38);
at least one refill (3) of cosmetic product (38)
mounted on the base (2),
a cover (4) which closes the pot (1) and adapted
to be attached to the base (2) or the refill (3);

the base (2), the refill (3) and the cover (4) being
successively stacked, the refill (3) having a tank (31)
for storing the cosmetic product (38) , the inner vol-
ume of which is at least identical to the inner volume
of the housing (24) of the base (2), said tank (31)
being inserted into the housing (24) of the base (2)
by descending below the level of the neck (22) of the
base (2), said refill (3) having a ring (34) on which
the cover (4) can be mounted, said ring (34) having
an upper part (33) for attaching to the cover (4), and
a lower part (32) for attaching to the base (2), wherein

said upper part (33) of the ring (34) is identical to the
neck (22) of the base (2).

2. The pot (1) according to the preceding claim, wherein
the cover (4) has an upper closing wall (41) and a
peripheral wall (42) for attaching to the base (2) or
to the refill (3) , said lower part (32) of the ring (34)
being identical to the peripheral wall (42) of the cover
(4).

3. The pot (1) according to one of the preceding claims,
wherein the tank (31) has a bottom (30) located in
the vicinity of a bottom (21) of the base (2).

4. The pot (1) according to the preceding claim, wherein
the tank (31) is connected to the ring (34) by an upper
peripheral edge (37).

5. The pot (1) according to one of the preceding claim,
wherein the refill (3) consists of a single piece.

6. The pot (1) according to one of the preceding claims,
further comprising attachment means:

between the cover (4) and the base (2) or the
refill (3),
between the refill (3) and the base (2) ;
said attachment means consisting of corre-
sponding threads (43, 23, 26, 35) for a screw
mounting.

7. The pot (1) according to one of the preceding claims,
wherein the refill (3) comprises anti-rotation means
limiting the rotation of the refill (3) in the base (2)
when opening and closing the cover (4).

8. The pot (1) according to one of the preceding claims,
wherein the cover comprises sealing means.

9. The pot (1) according to one of the preceding claims,
wherein said sealing means consist of a seal.

10. The pot (1) according to one of the preceding claims,
wherein all the pieces making up the pot are made
of a single material, preferably PP.
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